
Le centre de jour est un lieu offrant une 
ambiance chaleureuse pour recevoir le jour 
sur semaine, des personnes gravement 
malades qui sont à la recherche d’une 
meilleure qualité de vie tout en offrant un 
support et un répit à leurs proches. 

Conception et impression : VOLTIGE COMMUNICATION

 valleedesroseaux@globetrotter.net

Pour vous inscrire ou pour
de plus amples informations,

contactez :

La coordonnatrice du
centre de jour L’Hospitalière à

La Vallée des Roseaux au

418 589-7705

lavalleedesroseaux.org



Les buts du centre de jour sont 
d’accueillir un invité afin : 

• De soutenir la personne atteinte et ses 
proches, pour que le malade puisse conserver 
une qualité de vie le plus longtemps possible 
à domicile. 

• D’offrir des services difficiles à combler à la 
maison. 

• De prévenir l’isolement.

• D’offrir aux proches un répit et des 
divertissements avec l’invité.

• De favoriser des relations d’échange dans 
une atmosphère divertissante.

Les services offerts
selon les besoins, pour l’invité :

• Soins physiques : bain thérapeutique, 
coiffure,  pédicure, manucure, massage, 
soins du visage et maquillage

• Soutien psychosocial  et affectif

• Accès à de l’information et de la 
documentation

• Expertise d’une infirmière sur place 

• Réorientation des problématiques plus 
complexes vers les ressources adéquates.

Les activités de divertissement

• Jeux de société

• Bricolage

• Activités culturelles, animation, chant et 
musique (piano)

• Jardinage et cueillette adaptés aux gens à 
mobilité réduite.

• Cinéma

• Détente extérieure et observation des 
oiseaux

• Activité saisonnière (ex. : partie de sucre, 
épluchette de blé d’Inde, etc.)

• Parc public à proximité.  

Critères d’admissibilité
d’un invité au centre de jour

Nous acceptons les personnes, peu importe 
l’âge, le sexe, la religion, la race ou la nationalité.

L’invité doit être : 

• Atteint d’une maladie grave avec un 
pronostic réservé

• À  domicile 

• Désireux de  fréquenter le centre de jour

• Capable de fonctionner en groupe et de 
démontrer une communication et un 
comportement appropriés. (La maison n’est 
pas dotée d’un système qui limite l’accès 
(verrouillage) vers l’extérieur)

• Exempt d’une maladie infectieuse et 
contagieuse (exemple la grippe).  

Fonctionnement

L’invité peut faire une requête directement ou 
être recommandé par un professionnel.

Les heures d’ouverture sont du lundi au 
vendredi de 9 h 00 à 16 h 00.

L’invité peut être accompagné par un proche.

L’invité doit pouvoir se rendre à La Vallée des 
Roseaux par ses propres moyens. Lors de 
situations exceptionnelles, un support peut 
être fourni afin de trouver un transport qui 
répond au besoin.

Un dîner sera servi. Le repas sera gratuit pour 
l’invité et un repas complet est de 8 $ pour 
l’accompagnateur.

Il est interdit de fumer à l’intérieur.

L’alcool apporté par l’invité sera permis, mais 
ne doit pas occasionner des écarts de conduite. 


